
OFFRE BIENVENUE(1)

REJOINDRE LA
BANQUE POPULAIRE,
c’est bénéficier des avantages 
d'une banque de proximité et 
d'une banque à distance 

TOUS LES AVANTAGES VISA PREMIER 
DÈS 2 € PAR MOIS(2)

Bénéficiez d'une carte VISA Premier(2) 
pilotable depuis votre smartphone et 
retrouvez vos garanties d'assurance et 
d'assistance(3) ainsi que vos nombreux 
avantages client Visa Premier(4) sur 
l'application my Visa. 

La gratuité des paiements et retraits à 
l'étranger jusqu'à vos 28 ans.

Une autorisation de découvert(5) et un 
conseiller dédié pour vous accompagner 
au quotidien.

Le paiement mobile sans contact avec 
Apple Pay, Samsung Pay, Garmin Pay, 
Google Pay et SwatchPAY(6).

Wero pour réaliser des virements SEPA 
instantanés en utilisant seulement le 
numéro de téléphone mobile de votre 
bénéficiaire(7). Très pratique pour partager 
les dépenses entre amis !

FINANCEZ VOS ÉTUDES AVEC UN 
PRÊT ÉTUDIANT JUSQU’À 50 000 €(8)

Un crédit accessible dès 18 ans. Un  
crédit vous engage et doit être 
remboursé. Vérifiez vos capacités de 
remboursement avant de vous engager.

Des modalités de remboursement 
personnalisables selon la durée de vos 
études.

Une gamme de prêts Étudiant adaptés à 
vos besoins et un choix guidé par votre 
conseiller.

ASSUREZ VOTRE APPARTEMENT 
MÊME AVEC UN PETIT BUDGET

De 18 à 28 ans, bénéficiez d'un tarif préférentiel 
pour assurer votre studio ou votre 2 pièces(9).

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
(1) Offre réservée aux nouveaux clients BPALC âgés de moins de 29 ans, jusqu’au 31/12/2026. Ces conditions privilégiées sont valables 6 mois à compter de la date de l’entrée en relation. 
Non cumulable avec d’autres offres promotionnelles. Voir conditions en agence. (2) Offre Cristal Confort Jeune +X Premier est destinée aux clients âgés de 18 à 29 ans. Cotisations de 
2€/mois pour les clients de 18 à 25 ans, 4 €/mois pour les clients de 26 à 28 ans et pour les clients de 29 ans 50% de remise par rapport à la tarification de l’offre Confort avec la carte Visa 
Premier. Tarification sous condition d’un paiement par mois constaté avec la carte ( jusqu’à 29 ans inclus). À défaut, une régularisation de cotisation sera prélevée en complément. Le 
montant cumulé de la cotisation et de la régularisation sera égal au prix mensuel de l’offre Cristal Confort avec carte Visa Premier, selon la tranche d’âge du Client. La souscription de l’offre 
ne donnera pas lieu à une régularisation de cotisation le 1er mois calendaire de la souscription de l’offre uniquement. Après étude de votre dossier par la Banque Populaire et sous réserve 
de son acceptation. (3) Selon limites, conditions et exclusions prévues dans les engagements contractuels en vigueur. Les garanties d’assurance du contrat Carte Visa Premier sont un 
contrat de Axa France Vie et Axa France IARD, entreprises régies par le Code des assurances. Les garanties d’assistance du contrat Carte Visa Premier sont un contrat Fragonard 
Assurances et AWP France SAS, entreprises régies par le Code des assurances, opérant sous la dénomination commerciale « Mondial Assistance ». Banque Populaire, intermédiaire en 
assurance inscrit à l’Orias sous le n° 08 045 100. Fragonard Assurances opérant sous la dénomination commerciale « Mondial Assistance » – SA au capital de 37 207 660 € – Siège social : 
7 rue Dora Maar 93400 Saint-Ouen – RCS Bobigny 479 065 351 – Entreprise régie par le Code des assurances. (4) Liste de partenaires au 03/11/2025, susceptible d’évolution. Retrouvez tous 
les partenaires sur le site ou l’application my Visa. (5) Dans la limite du montant maximum défini par votre banque et sous réserve d’acceptation de cette dernière. Les périodes de découvert 
ne peuvent excéder chacune 30 jours consécutifs, le compte devant redevenir créditeur entre chaque période. (6) Voir les cartes Visa Banque Populaire éligibles, les appareils Apple, 
Samsung, Google, Garmin ou les montres Swatch compatibles et les autres conditions d'utilisation de la carte Visa Banque Populaire dans Apple Pay, Samsung Pay, Google Pay, Garmin 
Pay ou SwatchPAY! dans votre agence ou sur le site www.bpalc.fr. Service gratuit, lié à une carte soumise à cotisation. (7) Sous réserve d’être abonné au service de banque à distance de 
Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne. La version minimum iOS 13 ou Android 7 est requise sur votre smartphone et vous devez avoir une connexion Internet. Voir autres conditions 
pour les fonctionnalités de pilotage de la carte, en agence ou sur la page Piloter votre carte bancaire du site www.bpalc.fr. Vous pouvez consulter les conditions générales d’utilisation de 
Wero au niveau de la rubrique « Réglages » de votre application Banque Populaire. (8) Voir conditions en agence. Offre réservée aux clients particuliers étudiants majeurs capables, sous 
réserve d’acceptation de votre dossier par votre Banque Populaire et après expiration du délai légal de rétractation. (9) Selon limites, conditions et exclusions prévues dans les engagements 
contractuels en vigueur. Assurance habitation est un contrat de BPCE Assurances IARD, société anonyme au capital de 61 996 212 euros dont le siège social est situé 7 promenade Germaine 
Sablon, 75013 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 350 663 860, entreprise régie par le Code des assurances. . Contrat distribué par BPCE - Société anonyme à directoire et 
conseil de surveillance au capital de 207 603 030 euros - Siège social : 7, promenade Germaine Sablon – 75013 Paris - RCS Paris N°493 455 042, intermédiaire d’assurance immatriculé à 
l’Orias sous le N° 08 045 100 (www.orias.fr). Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne, société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable régie par les art L.512-2 et 
s. du CMF et l'ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit. Siège social : 3 rue François de Curel – 57000 Metz – 356 801 571 RCS Metz – sté de 
courtage et intermédiaire en assurances inscrite à l’ORIAS sous le n° 07 005 127. Crédits photos : Adobe Stock.

Avec l'option Assurance Nouveaux modes de 
déplacement qui assure les EDP (Engin de 
Déplacement Personnel) motorisés, exemple: 
trottinettes électriques, les vélos… vous êtes 
couvert en cas de :
- Dommage corporel : Vous pouvez être

indemnisé jusqu’à 300 000 €, si vous vous
blessez à la suite d’un accident avec votre
engin(9).

- Casse accidentelle ou vol de l’EDP motorisé :
Vous pouvez être indemnisé jusqu’à 3 000 €(9).

- Responsabilité civile : Votre Assurance
Habitation peut vous couvrir en cas de
dommage à un Tiers(9).

Capital Étude : si vous ne pouvez pas vous 
présenter à un examen pour cause de maladie 
ou d'accident, l'assurance peut financer votre 
année d'étude jusque 3 000€ si vous devez 
recommencer une année d'études(9).


